[image: ][image: ][image: ][image: ]


	
[bookmark: _Hlk198284116]Demande de soutien – Projet de prématuration [max. 5 pages]

PEPR FORESTT
Titre du projet : 
Acronyme : 
Responsable scientifique (préciser son établissement employeur et son unité de recherche) : 
Résumé public du projet (5 lignes) 
Résumer le contenu du projet, ses enjeux, ses objectifs, les applications visées. Ne doit pas comporter d’éléments confidentiels.

Origine et problématique du projet
Contexte et enjeux. Constat et problématique à l’origine du projet, besoins à combler. Verrous technologiques à lever.

Résultats préliminaires
Décrire le(s) résultat(s) scientifique(s) préliminaire(s) à l’origine de la demande de prématuration. Préciser les financements à l’origine de ces résultats (et éventuels copropriétaires) et les publications et communications de l’équipe liées au projet. Préciser si une DI-RV a déjà été déposée.

Équipe du projet
Décrire les partenaires (noms, unités, établissements), leur engagement et leur complémentarité dans le projet. Tous les partenaires demandant une aide financière doivent être éligibles au financement PEPR. L’intégration « d’utilisateurs finaux » dans le consortium ou la gouvernance du projet est encouragée.

Programme du projet
Décrire le programme scientifique du projet de prématuration, les objectifs de travail, les WP et tâches. Calendrier prévisionnel. Implication des partenaires.

Résultats attendus à l’issue de la prématuration
Décrire les livrables attendus à l’issue de la prématuration. Préciser les objectifs quantitatifs et/ou qualitatifs et indicateurs de succès. Mentionner les perspectives de publication et communication à l’issue du projet. Expliciter la montée en TRL.

Impact attendu du projet
Quelles solutions innovantes (produits, technologies, méthodes, services...) sont envisagées à partir des résultats du projet de prématuration (en fonction du niveau de TRL) ? Quels sont les clients/utilisateurs finaux de l’innovation ? Leurs besoins clés couverts par ces nouvelles solutions ?

Perspectives pour la suite du projet, modalités de transfert envisagées
Décrire le chemin vers l’impact.

Besoins financiers et modalités de dépense de l’aide demandée
Détailler les moyens humains et matériels nécessaires (max. 55k€). Préciser la répartition entre partenaires et l’utilisation envisagée des fonds. L’aide peut financer le recrutement de personnels (stagiaires, CDD ingénieurs et/ou techniciens), des moyens matériels (fonctionnement, équipement), des missions, de la sous-traitance (dans la limite de 50% du coût du projet).
Préciser les éventuels cofinancement(s).

Processus de financement déjà entamé 
Décrire si vous avez déjà entamé un processus d’évaluation de votre projet par un autre levier institutionnel de financement de la « prématuration », les montants demandés, et à quel stade du processus d’évaluation le projet est parvenu.


[Maximum 5 pages]
	Site : https://www.pepr-forestt.org/ 
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